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PREAMBULE 

1 

L'adoption d'un règlement interne est prévue dans l'article 17 des statuts de l'association. 

Il a pour but de préciser et compléter les règles de fonctionnement mentionnées dans les 
statuts de l'association. 

Il est ratifié et modifié par le conseil d'administration à la majorité des membres présents ou 
représentés. Tout administrateur peut soumettre au conseil d'administration une 
modification du règlement interne. 

Les règles édictées par le présent règlement interne sont valables pour l'ensemble des 
membres de l'association. 

MEMBRES DE L'ASSOCIATION - AYANTS DROIT (ARTICLES 2, 4, 5 ET 
6 DES STATUTS) 

Pour bénéficier des activités et services de l'APBnF, il faut être membre de l'association ou 
ayant droit. La qualité de membre de l'association implique le paiement d'une cotisation 
annuelle et le respect de ses statuts et du présent règlement interne. 

1.1 MEMBRES ACTIFS 

La qualité de membre actif permet de bénéficier de l'ensemble des activités et services 

proposés par l'association, sous réserve du paiement préalable de la cotisation annuelle et, 
pour les activités et services payants, du règlement du forfait ou prix correspondant ( cf 
articles 2.1 et suivants du présent règlement). 

La qualité de membre actif permet également, outre de participer aux assemblées générales 
de l'association, de se porter candidat à un poste d'administrateur (cf article 5 du présent 
règlement), de participer aux élections du conseil d'administration (cf a11icle 5.6 du présent 
règlement) et de consulter l'ensemble des procès-verbaux de réunions archivés par 
l'association. 
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1.2 MEMBRES ASSOCIES 

Peuvent devenir membres associes de l' APBnF les personnels des entreprises et 
établissements extérieurs à la BnF dans les conditions déterminées par les conventions 
conclues avec l' APBnF. 

La qualité de membre associé permet de part1c1per à l'assemblée générale ordinaire de 
l'association et de prendre part au vote ainsi que de consulter l'ensemble des procès-verbaux 
de réunions archivés par l'association. 
En revanche, elle ne permet pas de se porter candidat à un poste d'administrateur ni de 
paiticiper aux élections du conseil d'administration. 

Les membres associés bénéficient des activités et services payants listés chaque année par le 
conseil d'administration, à un tarif qui peut être distinct de celui appliqué aux membres 
actifs. 
Ces tarifs peuvent varier au sein même de la catégorie de « membre associé », selon les 
conditions définies par le conseil d'administration ou le bureau pour les offres ponctuelles 
de services payants. 

La billetterie cinéma et l'accès aux collections de la médiathèque de l'association est réservé 
aux membres actifs et aux salariés et retraités de l' APBnF. 

Les membres associés accèdent à la salle omnisport du site Tolbiac en ayant acquitté au 
préalable le paiement du forfait sportif ou espaces adéquat. Le forfait espaces ne permet pas 
aux membres associés de réserver les espaces habituellement réservables. Il leur permet 
uniquement d'accéder à la salle omnispo11 et à ses équipements sportifs. 

Les commissions des sites extérieurs déterminent en accord avec le Bureau les services 
locaux qu'elles décident d'ouvrir à leurs membres associés. 

1.3 AYANTS DROIT 

2 

2.1 

On entend par ayants droit les enfants mineurs. Ils ne sont pas membres de l'association. 

RESSOURCES DEL' ASSOCIATION (ARTICLE 8 DES STATUTS) 

COTISATIONS 

La cotisation annuelle est exigible dès la demande d'adhésion. 
Un membre de l'association ne peut participer à aucune activité ni bénéficier d'aucun 
service de l'association tant qu'il n'a pas réglé sa cotisation. De même, un ayant droit ne 
peut bénéficier des activités du centre de loisirs si son parent n'a pas réglé sa cotisation. 

L'exercice commence le l er janvier pour se terminer le 31 décembre de la même année. Si 
un adhérent se retire ou s'il perd la qualité de membre, la cotisation reste acquise à 
l'association, même si ce départ est conditionné par une circonstance indépendante de la 
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5 

5.1 

5.1.1 

L'assemblée générale extraordinaire de dissolution aurait à déterminer l'emploi des sommes 
et biens qui resteraient disponibles. 
A cet effet, l'assemblée nommerait un ou plusieurs liquidateurs qui auraient la charge et le 
pouvoir de continuer provisoirement l'exploitation, de terminer les affaires en cours, 
d'acquitter le passif et de payer les frais de liquidation. 
Après apurement des comptes, les sommes disponibles et le matériel acquis par 
l'association, grâce aux subventions de l'établissement, sont transférés à la Bibliothèque 
nationale de France. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION (ARTICLES 11, 12 ET 13 DES STATUTS) 

COMPOSITION 

L'association est dirigée par un conseil d'administration de 12 membres maximum élus par 
les membres actifs de l'association pour une durée de 4 ans. Le conseil d'administration est 
renouvelé tous les deux ans par moitié ou plus en fonction des postes vacants, sauf cas 
exceptionnel soumis au vote de l'assemblée générale au plus tard quatre mois avant la date à 
laquelle aurait dû se tenir l'assemblée générale de clôture des élections. 

Sont éligibles au conseil d'administration, avec égal accès des femmes et des hommes, les 
membres actifs de l'association à jour de leur cotisation. Les membres sortants sont 
rééligibles. 

Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un bureau composé de : 
• un président
• un vice-président
• un trésorier
• un secrétaire

En cas de besoin, le CA peut nommer temporairement un adjoint au poste de secrétaire ou 
trésorier. 

5.1.2 Exclusion 
Un membre du conseil d'administration peut être exclu de ce dernier par décision prise en 
assemblée générale, dans l'un des cas suivants : 

5.1.3 Intégration 

• manquement grave à la Charte de l'administrateur
■ deux absences par an, autres que celles d'ordre médical ou personnel

grave
■ non renouvellement de sa cotisation avant le premier CA de l 'année

En cas de vacance de poste, le conseil d'administration doit procéder à l'intégration d'un 
nouveau membre, désigné aux vues des résultats des dernières élections. A défaut, le ou les 
postes resteront vacants jusqu'aux prochaines élections. 

5.2 REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le conseil d'administration se réunit au moins 4 fois par an sur convocation de son président 
ou sur la demande de la moitié au moins de ses membres. 
L'ordre du jour est établi par le président après conce11ation avec le bureau. La convocation 
avec l'ordre du jour doit être transmise 2 semaines avant sa date. 
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